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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 45 et 46.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas donnent la possibilité à une personne responsable de l’organisation d’une réunion 
politique d’en subordonner l’accès à la présentation d’un passe sanitaire.

Cela va à l’encontre de la jurisprudence du Conseil constitutionnel. Dans sa décision du 9 novembre 
2021, le Conseil a statué sur cette question « si ces mesures peuvent intervenir en période électorale, 
la présentation du « passe sanitaire » ne peut être exigée pour l’accès aux bureaux de vote ou à des 
réunions et activités politiques. Par ailleurs, conformément au paragraphe V de ce même article 1er, 
elles peuvent faire l’objet notamment d’un référé-liberté de nature à assurer le respect par le pouvoir 
réglementaire du droit d’expression collective des idées et des opinions »

Il s'agirait de ne pas être plus royaliste que le Roi. Bien que la vassalité au Gouvernement de nos 
collègues ayant proposé cette modification du texte initial ne soit plus à prouver, la loi ne doit pas 
être un outil pour témoigner de leur zèle.


